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Vie pratique Pro Senectute
Par Bernadette Pidoux.

Les seniors et la circulation

Quel est l'impact du vieillissement de la population sur la circulation
routière? Un récent colloque de Pro Senectute, consacré à l'habitat
des seniors, donnait la parole aux spécialistes des transports.

Mais les seniors ont pris l'habitude

de les compenser par d'autres
aptitudes. Ils renoncent par exemple

à se déplacer en voiture la nuit,
lorsqu'ils ne supportent plus l'é-
blouissement des phares des autres
véhicules. Ils respectent plus
rigoureusement les règles de circulation

que les autres automobilistes.

Ils veillent généralement mieux
à la préparation de leur véhicule
avant tout déplacement.

Piétons âgés

La circulation met trop souvent en danger les piétons seniors.

ichaël Rytz, de l'Association

transports et
environnement (ATE), a
consacré une étude

approfondie à la question des seniors
et de la sécurité routière. Selon lui,
l'augmentation du nombre des
seniors ces prochaines décennies va
avoir un impact important sur les

questions de circulation routière
dans notre pays et dans l'ensemble
de l'Europe. Le taux de détenteurs
de permis de conduire parmi les

plus de 65 ans va ainsi passer de
52 à 90%. On peut donc penser
que les aînés circuleront nettement
plus en voiture qu'actuellement.
Une des conséquences imaginables

: la vitesse moyenne du trafic
routier baissera, puisque les
seniors roulent plus lentement. Les
fautes traditionnellement commises

par les conducteurs âgés aug-
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menteront. Par exemple, l'inobservation

du droit de priorité risque
de devenir plus fréquente. Michaël
Rytz note que les situations
conflictuelles entre seniors verront
leur nombre croître, impliquant
des personnes âgées en tant que
piétons, conducteurs ou cyclistes.
«La circulation routière comportera

désormais plus d'acteurs
vulnérables, surtout parmi les
piétons», affirme-t-il.
Heureusement, «l'évolution de la
santé relativise quelque peu les

statistiques démographiques», analyse

le spécialiste. Certes, notre
espérance de vie ne cesse
d'augmenter, mais nous vieillissons en
meilleure santé et notre mobilité
sera plus grande.
Les déficits physiques et intellectuels,

mettant en péril la sécurité
routière, s'accumulent avec l'âge.

Le nombre d'accidents graves
chez les piétons croît continuellement

dès 60 ans, et atteint un pic
avec le groupe des 80 à 84 ans. Le
risque est par exemple huit fois
plus élevé pour une personne de

plus de 80 ans que pour un individu

de 40 à 64 ans.
Le cas le plus fréquent d'accident
qui touche le piéton âgé est
malheureusement classique: il s'agit du

piéton qui traverse une chaussé rec-
tiligne et qui est renversé par un
automobiliste roulant sur cette
même voie droite. Ces accidents ont
lieu en majorité à un moment où il
n'y avait pas de pluie ou de neige,
mais plus souvent en hiver, de nuit
ou au crépuscule. A noter qu'un
accident sur six relève uniquement de

la faute du senior piéton et que la
moitié de ces accidentés se
trouvaient sur un passage pour piétons.
Les cyclistes âgés, victimes de

graves accidents, ne portaient pour
la plupart pas de casque. En outre,
souvent, ils n'avaient respecté ni
les feux rouges ni la priorité. A la
suite de ces constats assez alar-
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mants, l'ATE propose des mesures

pour agir dans le domaine de la
prévention, qui pour le moment,
s'adresse plutôt aux jeunes. «Le
travail sur la sécurité routière se
concentrait jusqu'à maintenant

presque exclusivement sur les
automobilistes âgés», rappelle Mi-
chaël Rytz.

Pistes de réflexion
Le spécialiste indique plusieurs
pistes de sensibilisation. Pour les
seniors au volant, il faut encourager

les gens à se préparer à

l'avance, entre 65 et 75 ans, à passer
des transports individuels aux
transports publics. L'entourage
familial des seniors devrait aussi
être sensibilisé aux signes précurseurs

de maladies engendrant un
danger pour la conduite routière.
Pour les seniors à pied, des campagnes

d'information devraient porter

sur une meilleure visibilité des

piétons et sur le comportement à

adopter sur les passages piétons.
Quant aux cyclistes âgés, il est
essentiel de les rendre attentifs à

l'importance du port du casque et
de leur présenter les stratégies
permettant d'agir dans les situations
dangereuses.
Mais il est tout aussi important de
faire comprendre à l'ensemble de

la population que les personnes
âgées représentent une donnée
dont il faut tenir compte. Une
meilleure attention des automobilistes

devant un passage piétons
devrait être de mise autant face aux
enfants qu'aux personnes âgées. Il
y a des mesures simples qui peuvent

améliorer la traversée d'une
rue, comme l'installation d'un îlot
central permettant de faire une
pause. Les zones 30 km/h dans les

quartiers d'habitation sécurisent
aussi les déplacements des aînés.
Mais un contrôle de vitesse régulier

devrait être effectué pour
s'assurer du respect de ces limitations.
Alain Rouiller, conseiller en mobilité

à l'ATE, conclut: «Les personnes

âgées à mobilité réduite
constituent une population fragilisée,
manquant de porte-parole, dont les
besoins en matière d'aménagements

urbains et de sécurité des

déplacements sont importants, mais
mal identifiés et peu connus des
services concernés.» Tout est donc
à revoir en matière d'urbanisme,
qu'il s'agisse de l'emplacement
des bancs publics, des arrêts de

bus, des passages aux abords des

chantiers, des passages piétons et
des trottoirs. Il reste encore du pain
sur la planche de nos édiles...

A consulter: www.ate.ch

f
Routes suisses: lourd tribut
En 2004,122 seniors ont perdu ia vie sur les routes de Suisse, dont
près de la moitié comme piétons (59), 35 au volant, 17 à vélo et 6 sur
un deux-roues à moteur. Pour cette même année 2004, 62% des

piétons tués en Suisse et 40 % des cyclistes tués avaient 65 ans ou

plus. Mais alors, comment se déplacer de la manière la plus sûre

possible lorsqu'on est âgé? Michaël Rytz, de l'ATE, répond sans
hésitation: «Avec les transports publics, c'est avec eux que les aînés

sont le plus en sécurité. En 2004, 0 senior tué, 1 grièvement blessé.»

V

A
PRO

SENECÏUÏE

Adresses utiles
Pro Senectute Bienne
Quai du Bas 92, c.p. 1263

2501 Bienne
e-mail: biel-bienne@be.pro-senectute.ch
Tél. 032 328 31 11

Fax 032 328 31 00

Pro Senectute Fribourg
Ch. de la Redoute 9

c.p. 1752 Villars-sur-Glâne 1

e-mail: info@fr.pro-senectute.ch
Tél. 026 347 12 40
Fax 026 347 12 41

Pro Senectute Genève
Rue de la Maladière 4,1205 Genève
e-mail: info@ge.pro-senectute.ch
Tél. 022 807 05 65
Fax 022 807 05 89

Pro Senectute Arc Jurassien
Rue du Pont 4, 2710 Tavannes
e-mail: prosenectute.tavannes@ne.ch
Tél. 032 482 67 00
Fax 032 482 67 09

Pro Senectute Arc Jurassien
Centre d'action sociale des aînés
Ch. du Puits 4, c.p. 800
2800 Delémont
e-mail: prosenectute.delemont@ne.ch
Tél. 032 421 96 10

Fax 032 421 96 19

Pro Senectute Arc Jurassien
Bureau régional Neuchâtel
Rue de la Côte 48a
2000 Neuchâtel
e-mail: prosenectute.ne@ne.ch
Tél. 032 729 30 40
Fax 032 729 30 41

Pro Senectute Arc Jurassien
Rue du Pont 25

2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. 032 886 83 00
Fax 032 886 83 09

Pro Senectute Vaud

Maupas 51

1004 Lausanne
e-mail: info@vd.pro-senectute,ch
Tél. 021 646 17 21

Fax 021 646 05 06

Pro Senectute Valais

Siège et centre d'information
Rue des Tonneliers 7, 1950 Sion

e-mail: info@vs.pro-senectute.ch
Tél. 027 322 07 41

Fax 027 322 89 16
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